
Quelles actions préventives pour les métiers à forte charge
émotionnelle ?

Réponse courte

Les actions préventives pour les métiers à forte charge émotionnelle consistent à évaluer spécifiquement les risques

psychosociaux liés à la charge émotionnelle, à intégrer cette évaluation dans le document unique d’évaluation des

risques (DUER) et à l’actualiser régulièrement. Il s’agit d’adapter l’organisation du travail, de limiter l’exposition à des

situations émotionnellement éprouvantes, de prévoir des temps de récupération, de mettre en place une rotation des

tâches et de garantir l’accès à des dispositifs d’écoute, de soutien psychologique et de supervision professionnelle.

Il est également recommandé d’organiser des espaces de parole encadrés, de sensibiliser les équipes à la

reconnaissance des signes de détresse psychique, de proposer des formations à la gestion du stress, des émotions,

à la communication non violente et à la résolution de conflits. L’implication du management de proximité dans la

détection précoce des situations à risque et l’accompagnement individualisé des salariés exposés sont essentiels,

tout comme la mise en place de procédures pour la gestion des incidents critiques et le soutien post-événement.

L’employeur doit consulter les délégués du personnel sur les mesures de prévention, garantir l’accès à la médecine

du travail et documenter précisément toutes les actions menées pour justifier du respect de l’obligation de sécurité en

cas de contrôle ou de contentieux.

Définition

Les métiers à forte charge émotionnelle désignent les fonctions professionnelles exposant régulièrement les

salariés à des situations génératrices de stress psychique intense, d’empathie contrainte, de confrontation à la

souffrance ou à la détresse d’autrui. Sont notamment concernés les secteurs de la santé, du social, de

l’enseignement, de la sécurité, de l’accueil et de la relation client. La charge émotionnelle se caractérise par

l’intensité et la fréquence des sollicitations affectives, susceptibles d’entraîner des troubles psychosociaux, une

usure professionnelle ou un épuisement émotionnel.

Conditions d’exercice

L’exposition à une forte charge émotionnelle résulte de plusieurs facteurs : contact répété avec des publics en

difficulté, gestion de situations conflictuelles, nécessité de maîtriser ses propres émotions, obligation de soutien

psychologique ou d’annonce de mauvaises nouvelles. Ces conditions sont aggravées par l’absence de soutien

organisationnel, la surcharge de travail, le manque d’autonomie ou de reconnaissance, et l’insuffisance de formation

à la gestion émotionnelle. L’environnement de travail, la culture d’entreprise et la qualité du management influencent

également la capacité des salariés à faire face à ces exigences.
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Modalités pratiques

L’employeur doit procéder à une évaluation spécifique des risques psychosociaux liés à la charge émotionnelle,

conformément à l’article L.312-1 du Code du travail. Cette évaluation s’intègre dans le document unique d’évaluation

des risques (DUER), qui doit être actualisé régulièrement. Les mesures de prévention primaire incluent l’adaptation

de l’organisation du travail, la limitation de l’exposition à des situations émotionnellement éprouvantes, la mise en

place de temps de récupération et la rotation des tâches. Des dispositifs d’écoute, de soutien psychologique et de

supervision professionnelle doivent être proposés. La formation des salariés et des encadrants à la gestion du stress

et des émotions est recommandée. L’accès à la médecine du travail et la consultation du délégué à la sécurité et à la

santé sont à garantir.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé d’instaurer des espaces de parole encadrés par des professionnels qualifiés, permettant l’expression

des difficultés émotionnelles rencontrées. La sensibilisation des équipes à la reconnaissance des signes de détresse

psychique et à la prévention du burnout doit être systématique. L’organisation de formations spécifiques à la gestion

de la charge émotionnelle, à la communication non violente et à la résolution de conflits contribue à renforcer la

résilience des salariés. La mise en place de procédures claires pour la gestion des incidents critiques et le soutien

post-événement est essentielle. L’implication du management de proximité dans la détection précoce des situations à

risque et l’accompagnement individualisé des salariés exposés sont des leviers majeurs de prévention.

Cadre juridique

Au Luxembourg, l’employeur est tenu par l’obligation générale de sécurité prévue à l’article L.312-1 du Code du

travail, incluant la prévention des risques psychosociaux et de la souffrance au travail. L’évaluation des risques doit

couvrir les facteurs organisationnels, relationnels et émotionnels. L’article L.312-4 impose la consultation des

délégués du personnel sur les mesures de prévention. La Commission de Surveillance du Secteur Financier (CSSF)

et l’Inspection du Travail et des Mines (ITM) peuvent contrôler la conformité des dispositifs mis en place. Le non-

respect de ces obligations expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales, ainsi qu’à la réparation du

préjudice subi par le salarié. La jurisprudence luxembourgeoise reconnaît la responsabilité de l’employeur en cas de

manquement à la prévention des risques liés à la charge émotionnelle.

Veillez à documenter précisément toutes les actions de prévention mises en œuvre, afin de pouvoir justifier du respect de l’obligation

de sécurité en cas de contrôle ou de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-4
https://itm.public.lu/

